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C O M  M  I S S I O N  D ' A C C E S
A T J X  D O C t ] M F N T S  A D M  I N  I S T R A T I F S

Çada
l\,,lonsieur Jacques RUTTEN
Association de défense des habitants contbuab es de
IAigoua
Avenue du Devois - Le Devois
30750 SAINT.SAUVEUR.CAIIIPRIEU

Par s, le
Références à râppeler i  201 1 393O-AGS

l\rons eur
Je vous prie de trouver c dessous 'avis rendu par la comm ssion d'accès aux documenls

admin stratfs dans sa séance du 20 octobre 2011 sur votre demande. Cet avis est éga ement adressé à
la-to te adTi^islral ve que ,/ous av ez sa sie.

Avis n" 20113930-AGS d! 20 octobfe 201'l

Pour le Pfésident,
Le Raooorleuf oénéral'  t , l l r

IW
t'iLco is'pcirce

lrâître des requêtes au Conseild Etat

lrons elr Jacques RUTTEN. pour l( Association de défense des habitants contribuables de
IAgoual , (ADHCA), a sais la commissron d'accès aux documents adminiskatifs, par courrier enregistré à
son secrétariat le 13 septernbre 2011, à la suite du refus opposé par le maire de Dourbies à sa demande de
cornmunication, de préférence par courrie ou sur CD-ROIV, des documents sutvants, realisés par la société
AÀrEVIA et relatifs à Iassainissement et à la geslion du réseau d eau potable :
1) le projet concernanl la stat on d ép!ration et le réseau de collecte el de transpo.t
2) le projet de réfection du rèseau d'eau potable
3) le zonage de I 'assain ssement
4) le schéma directeur d'eau Dotable

La commission consrdère que es documents adminiskatfs dernandés, qui contiennent des
infoTmatons relatives à lenvronnement au sens de Iart icle L 1242 dû code de 'environnement sont
communicables à toute personne qui en fait la demande, en application des artcles L. 124-1 et su vanls du
code et de lart icle 2 de la oidu 17 iui let 1978. E le émet donc !n avis favorable

La commission rappele en outre que l\ ,4onsieur Jacques RUTTEN n'a pas, en principe, épuisé son
dfoit d accès en consu tant ces documents en mairie le 9 juin 2011 Le demandeur a en effet formllé par la
suite une demande de communicat on par couff iel o! slr CD-RO|\,, ! .  Or I art ic e 4 de la loi du 17 iLri l  et 1978
prèvoit que I 'accès aux docurnents adm n strati fs s'exerce êu choix du demandelr, dans la l imite des
possibi l i tés techniques de Iadmlnistration Les documents demandés doivent donc ètre transmis à i \4onsieur
Jacques RUTTEN soi par courrer électfonique et sans frais s' i ls sont dispon bles sous forme ètectronique,
sort sous réserve que a reproduct on ne nu se pas à leur conseruation, par a délivrance d une copie sur un
support identique à cêlui ut i isé par I 'administratron ou compatible avec celui-ci,  aux frais du demande!r sans
que ces lra s puissent excéder le coût de la repaoduclion et de lenvoi du documeni.

Je vous pr e de croire, I \ , , lons eur, à I 'assurance de rna considérat on dist inguée
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